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 NOS PARTENAIRES 



 

 
 

COMMISSION SENIORS 

                                                       Réunion telegram du 29/04/2025 

 

Président : Mr Loic Gieules  

Présents : Mrs David MÉNARD, Aubin Candilier, Bencheik Farid, Renou Laurent 

 

                                         Coupe Lopez 1/4 de finale 

 

Fc Trebes 1/ Co Castelnaudary 1                                   Le 25/05/2025 à 16h 

 Naurouze 1/ Cuxac 1 ou Naurouze 1/ St Nazaire 1      Le 25/05/2025 à 15h 

Fu Narbonne 1/ Us Conques 1                                       Le 25/05/2025 à 15h    

Fccm 1 / Alzonne 1 ou  Fc Briolet 1 / Fccm 1               Le 25/05/2025 à 15h 

    

                                                Coupe favre 1/4 de finale 

  

Usa Pezens 1/ Fc Leucate 1 

Palaja  / Os St Papoul 1 

 Corbières Fc / St Hilaire 1   

Uf Lezignan 1/ Us Montagne Noire 1 

 

Les matchs auront lieu le week-end du 10/11 mai 2025 à 14h30 

 

 



 

 
 

                                       Coupe des Réserves 1/4 de finale 

 

Fc Briolet 2/ Co Castelnaudary 3 

Ol Cuxac 2 /Fu Narbonne 2 

Naurouze 2/ Fa Carcassonne 2 

Us Conques 2/ St Nazaire 2 ou Fc Trapel 2 / Us Conques 2 

Les matchs auront lieu le week-end du 10/11 mai 2025 à 14h30 

                                          Coupe Vidal 1/4 de finale 

 

Vivre ensemble / Salle /Hers 

 

Rc Badens / Fc Alaric 

 

Ol Martys / Fc Quillan  

 

Fc Cougaing / Rc Malepere  

                                          

Les Matchs  auront lieu le week-end  du 10/11 mai 2025 à 14h30 

 

                                                 Amendes forfaits 

 

Sc Narbonne Montp             D4 Poule B     3e Forfait    Amende  88 euros 

 

 Le club de Sc Narbonne Montp est forfait général pour la fin de saison. 

                                                     

 Le Président de la commission  

                                                                                 Mr Gieules Loic 

 

 

 



 

 
 

 

Procès-verbal du Comité Directeur 

Réunion du 01/05/2025 

Président :  M. Pierre MICHEAU 

Présents : M. David CARRASCO- Franck VARILLES 

 

Situation financière des clubs audois Mois d’Avril 2025 

Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, sont invités à s’acquitter de leur 

dette. 

Le paiement de cette dette doit être parvenu au District obligatoirement par chèque ou par 

virement bancaire (en précisant dans la première partie du libellé le numéro 

d’affiliation du club) avant le 16 mai 2025 dernier délai.  

 

A compter du 16 mai 2025, les clubs non en règle avec la situation financière verront leurs licences 

2025/2026 bloquées et ils ne pourront réengager d’équipe qu’après s’être acquittés de leur dette.  

 

Les clubs rencontrant des difficultés de paiement doivent envoyer un mail au le secrétariat du 

District à l’attention de monsieur le trésorier avant la date d’échéance et demander un 

échelonnement de la dette avant le 30 juin 2025.  

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Compte Libellé Solde débiteur 
somme des 
chèques en 

instance 

somme due 
au 

01/05/2025 

581877 ALARIC FC 504,51 €  504,51 € 

505991 ALZONNE F.C. 861,74 €  861,74 € 

564227 AEF 150,00 €  150,00 € 

554462 ARMISSAN FC 183,78 €  183,78 € 

518004 ARZENS E.S. 724,15 €  724,15 € 

548103 BADENS RUSTIQUE R.C. 83,95 €  83,95 € 

516118 BELPECH U.S. 258,03 €  258,03 € 

519689 BRAM A.S 539,73 €  539,73 € 

590237 BRIOLET FC 944,85 €  944,85 € 

560537 ASC MAHORAISE 197,47 € 153,47 € 44,00 € 

547377 CARCASSONNE AS 2 551,93 €  2 551,93 € 

548132 CARCASSONNE FAC 1 230,78 €  1 230,78 € 

880775 CARCASSONNE FUTSAL AGGLO 541,24 €  541,24 € 

564479 CARCASSONNE OC 30,00 €  30,00 € 

564161 CASTEL FC CHAURIEN 1 178,93 €  1 178,93 € 

540546 CASTELNAUDARY C.O 1 087,24 €  1 087,24 € 

560767 CORBIERES FC 703,74 €  703,74 € 

580919 CORBIERES MEDITERRANEE 1 689,04 €  1 689,04 € 

528505 CUXAC AUDE OL 1 946,51 €  1 946,51 € 

564150 ESPERAZA AS 609,86 €  609,86 € 

552043 ESPOIR COURSANAIS 55,00 €  55,00 € 

517800 FANJEAUX E.S. 631,54 €  631,54 € 

560893 GOAL 1 186,22 €  1 186,22 € 

547920 GPT FRESQUEL CABARDES 721,65 €  721,65 € 

563596 HAUT MINERVOIS OL 1 271,52 €  1 271,52 € 

553414 LAUQUET FC 733,35 €  733,35 € 

564403 LEUCATE FC 82,00 €  82,00 € 

564062 LEZIGNAN ATLAS 2 862,86 €  2 862,86 € 

517815 LIMOUX F.C 1 290,94 €  1 290,94 € 

590197 LUC FC 237,13 €  237,13 € 

564555 MALEPERE CAUX 86,59 €  86,59 € 

564937 MALEPERE RACING CLUB 435,85 €  435,85 € 

539814 MAS STE PUELLES F.C. 563,55 €  563,55 € 

563669 MONTOL-SAISS-MOUSSOUL OL 943,90 €  943,90 € 

560236 MONTREAL FC 133,47 €  133,47 € 



 

 
 

533424 MONTREAL OLYMPIQUE 220,09 €  220,09 € 

581261 MT NOIRE US 484,54 €  484,54 € 

581800 NARB MONTPLAISIR SPORTING CLUB 322,76 €  322,76 € 

890450 NARBONNAIS SPORTING FUTSAL 476,76 €  476,76 € 

540547 NARBONNE F.U. 521,46 €  521,46 € 

506197 NAUROUZE LABASTIDE 212,01 €  212,01 € 

552807 OL CORBIERES SUD MINERVOIS 1 985,77 €  1 985,77 € 

564014 OL DES CORBIERES ST ANDREEN 148,49 €  148,49 € 

564773 PALAJA FC 275,24 €  275,24 € 

533130 PEXIORA A S 191,08 €  191,08 € 

527203 PEZENS USA 888,70 €  888,70 € 

564098 PIEUSSE RC 705,94 €  705,94 € 

524095 QUILLAN H.V.FC 452,12 €  452,12 € 

519687 RAZES LASSERRE 1 208,70 €  1 208,70 € 

527209 SALLES HERS U S 178,57 €  178,57 € 

539816 SOUILHE F C 100,72 €  100,72 € 

534933 ST MARTIN LALANDE 719,71 €  719,71 € 

520185 ST PAPOUL O S 717,47 €  717,47 € 

521348 STE EULALIE VILLESEQUELANDE 436,68 €  436,68 € 

582387 VILLASAVARY US 180,00 €  180,00 € 

548101 VILLEDUBERT F C 422,23 €  422,23 € 

529108 VILLEGLY F C 3 930,20 € 2 400,00 € 1 530,20 € 

864617 VIVRE ENSEMBLE 647,95 €  647,95 € 

 

Le Président        Le Secrétaire Général 

Pierre Micheau        Varilles Franck 

-  

 

 

 

 

 
 
 
 



 

 
 

 

 
Commission restreinte 

 

Président : Inaya RIVALAIN 

 

Visioconférence : Nasser KHOUCHANE, Radouane MOUSSAOUI, Dorian 

ARREGHINI 

Assiste : Maxime KERROUX (CTDA) 

 

La séance est ouverte par le président à 10h00. 

 

L’assemblée générale se tiendra le vendredi 23 mai, à partir de 18H30, à Cazilhac. 

L’information a été transmise aux arbitres et aux observateurs. 

 

 

 
 

Considérant l’impossibilité pour la CDA de l’Ariège de finaliser les observations des D1 

audois avant la fin de saison, la CDA décide de geler les observations dans l’Ariège. Les 

arbitres D1 seront classés selon les deux observations réalisées dans l’Aude et les modalités 

du règlement intérieur. 

 

  

La CDA fait un point d’étape sur les modifications de situation pour certains arbitres : 

- Cyril CLARET nous a informé vouloir devenir Arbitre Assistant D1. Il intégrera les 

AAD1 dès la saison prochaine. 

- Damien ALDEGUER nous a informé vouloir devenir Arbitre Assistant D1. Il 

intégrera les AAD1 dès la saison prochaine. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE A L’ARBITRAGE 

2) Observations 

PROCÈS VERBAL N°15 – samedi 03 mai 2025 à 10h00 

1) ASSEMBLEE GENERALE 

3)  Situations des arbitres 



 

 
 

 

Match de D1 en Ariège : 

Trois arbitres désignés dans l’Ariège se sont rendus sur leur rencontre sans drapeaux de 

touche. En l’absence des équipements adéquats, ils ont débuté le match équipé de 

chasubles.  

La CDA rappelle aux arbitres leurs obligations et prononce une sanction de non-

désignation pour le week-end du 17 et 18 mai 2025 aux trois arbitres (Arbitre D1, AAD1, 

Arbitre D3) 

 

Arbitre D3 : 

Cet arbitre était désigné sur un match de D4. Il a officié durant une mi-temps sans AA2 

bénévole.  

En conséquence de quoi, la CDA prononce une sanction de non-désignation pour les 

week-ends du 10-11 mai et du 17-18 mai 2025.  

 

Jeune Arbitre stagiaire : 

Cet arbitre a déposé une indisponibilité tardive sans fournir de justificatif.  

En conséquence de quoi, la CDA prononce une sanction de non-désignation pour les 

week-ends du 10-11 mai et du 17-18 mai 2025. 

 

Le Président Inaya RIVALAIN remercie les participants et lève la séance à 11h05 

 

 

La secrétaire-adjoint 

M. Radouane MOUSSAOUI 

Le Président de la Commission 

M. Inaya RIVALAIN 
 

 

 

8) Manquements  



 

 
 

CATEGORIE U17 

CATEGORIE U19 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 30 avril 2025 
 

PRESENTS Mr David CARRASCO, Mr Alain DROUIN, Mr Jérôme TISSEUR 

 

 

 

 

 

Le tirage au sort des ½ finales de la coupe aura lieu le mercredi 7 mai 18h 

Les équipes qualifiées sont : US CONQUES – OCSM – GOAL et FUN 

 

 

 

 

½ finales coupe de l’Aude 

- FUN – OCSM 2 (U17ID) le 17 mai à 15h00 

- TREBES – CONQUES OU OCSM 1 (U16R) le 8 mai à 18h00.  

½ finales challenge 

- ARZENS – GOAL le 17 mai à 15h30 

- SCNM – FCCM le 17 mai à 14h30 

Comme stipulé lors d’un dernier PV pour les ½ finales seront désignés 3 arbitres et un délégué à 

la charge des 2 clubs.  

 

 



 

 
 

CATEGORIE U15 

CATEGORIE U14 Territoire 

 

 

 

Niveau 2 poule B 

LUC FC – SCNM2 reporté au mercredi 14 mai 15h ou autre horaire à la convenance des 2 clubs. 

 

½ finales coupe de l’Aude 

OCSM – GFC ou GOAL-OCSM le 17 mai horaire à définir 

FAC 1 – FAC 2 le 31 mai à 19h (horaire à confirmer)  

 

½ finales challenge 

TRAPEL 1 - HMO le 17 mai horaire à définir 

Les 2 clubs ayant reçu une fois et s'étant déplacé une fois lors des 2 précédents tours, il sera 

procédé à un tirage au sort pour désigner le club recevant. Ce tirage aura lieu en direct après le 

tirage au sort des 1/2 finales de la coupe de l'Aude U19 

 

TRAPEL 2 – OCSM ou QUILLAN le 17 mai horaire à définir 

Comme stipulé lors d’un dernier PV pour les ½ finales seront désignés 3 arbitres et un délégué à 

la charge des 2 clubs.  

 

 

 

FC CLAIRA- CONQUES US C Les 2 clubs devront s’entendre pour jouer avant la dernière journée 

du 10 mai. A défaut le match ne sera pas joué. Le classement sera arrêté avec 1 match de 

retard pour les 2 équipes. 

 



 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

La commission informe les clubs qu’aucun tournoi ne sera autorisé pour le WE du 21 et 

22 juin.  

 

- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un hors 

période.  (Règlement fédéral).  

- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 

- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au titre du 

statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré permettant de 

bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être présent et noté sur la FMI.  

 

        

 Le président 

David CARRASCO 

 

 


